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M. ABGRALL Claude
1 rue des Hôtes
16700 SALLES DE VILLEFAGNAN 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0338 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. ALLANORE Henri

51 Boulevard Denfert Rochereau

16000 ANGOULEME 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle ZR 0032 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. ALLARD Michel

Couzier 

16330 VARS 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0549 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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Mme BALLET Irène

34 rue des Rossignols

16600 RUELLE 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0349 au site de Puymerle

Madame, 

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. BAVOIX Jacques

17 rue de la Fontaine

16560 AUSSAC -VADALLE 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0568 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. BENETEAU Alphonse

Les Eperdeaux
16230 SAINT AMANT DE BONNIEURE 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0337 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. BOYER Henri

4 route de Puymerle

16230 SAINT ANGEAU 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à vos parcelles C 0345 et C 0558 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. BOYER Jean Louis

2 route de Puymerle

16230 SAINT ANGEAU 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0347 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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Mme CASTAGNE Yvette

Résidence du Château

5 avenue des Tilleuls

77000 VAUX LE PENIL 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0342 au site de Puymerle

Madame, 

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. CLOAREC Francis

Suc. Par Maître PROUST
BP 22

79  avenue de Korb

16230 MANSLE  

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0556 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. COHO Frédéric

105 rue Victor Hugo

16700  RUELLE 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0833 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. DELORD Jean-Paul

3 rue Duguesclin

56000 VANNES  

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0577 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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Mme  DUFERMONT Huguette

102 rue du Monlogis

16000 ANGOULEME 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0571 au site de Puymerle

Madame, 

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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Mme FAYE Odette

8 Chemin de la Prairie

16230 SAINT  AMANT DE  BONNIEURE

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0343 et C 0340 au site de Puymerle

Madame, 

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. FOUCAUD Jean- Claude

Sigogne

16560 COULGENS 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0579 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. GASCHET Michel

Terrebourg

10 route des Canepetières

16230 SAINT ANGEAU 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0578 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. GEOFFROY Philippe

11 rue de Bel Event

35260 CANCALE 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à vos parcelles C 0824, C 0527, C 0536 et C 0538 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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Mme GINOT Maryse

Nouailles

16560 JAULDES  

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à vos parcelles C 0557 et C 0567 au site de Puymerle

Madame, 

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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Mme  GOYER Isoline

3 rue du Bourg

16460 SAINT FRONT 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0530 au site de Puymerle

Madame, 

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. GRAND Jean-Pierre

La Cour

16260 SAINT-MARY 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0341 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. GUYMARD Jean-Pierre

10 rue de la Gendarmerie

16230 SAINT  ANGEAU

Aussac-Vadalle, le 02 mai 2017

Objet : Accessibilité à vos parcelles C 0555 et C 0553 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT


[image: image22.wmf]ussac

adalle





Mme JASMIN Jeanine

3 Chemin de la Grange

16560 AUSSAC VADALLE 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0572 au site de Puymerle

Madame, 

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. KERJEAN Jacques

56 route de Paris

16560 TOURRIERS 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0573 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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Mme  LAMBERT Céline

Le Bourg

16560 COULGENS 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0574 au site de Puymerle

Madame, 

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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Mme MOREAU Michèle

Sigogne

16560 COULGENS  

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle ZR 0033 au site de Puymerle

Madame, 

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Madame,  l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. MORISSON Michel

3 route de la Tardoire

16230 SAINT ANGEAU 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0344 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. POUILLAT Régis

Chez Baige

16230 SAINT ANGEAU 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à vos parcelles C0554 et  C 0825 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. RIVIERES Jean

Cherves

16560 JAULDES  

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à vos parcelles C 0576 et C 0569 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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SCI SAINT MARTIN

Champblanc
16370 CHERVES RICHEMONT 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0570 au site de Puymerle

Monsieur le Directeur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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Mme SVAJGER Natacha 

Rue de la Fontenelle

16230 PUYREAUX 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à vos parcelles C 0339, C 0348, C 0539, et C 0535 au site de Puymerle

Madame,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. SVAJGER Slavko

Rue de la Fontenelle

16230 Puyréaux 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à vos parcelles C 0537 et C 0534 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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Mme TABEAUX Marie

Villars

16230 SAINT CIERS S/ BONNIEURE 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0336 au site de Puymerle

Madame,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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JLP

Le Liouquet

390 Chemin des Lavandes

13600 LA CIOTAT 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0529 au site de Puymerle

Madame, Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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M. ROBIN Bernard

Les Deffends

16230 FONTENILLE 

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2017

Objet : Accessibilité à votre parcelle C 0529 au site de Puymerle

Monsieur,

  
   La commune d'Aussac-Vadalle avec le concours de la CC de Cœur de Charente a entrepris de sécuriser les accès à la chaume de Puymerle afin de garantir une bonne utilisation des lieux.
 
   Le projet consistera à laisser un passage avec un cadenas à code pour les véhicules hors gabarit  réservé aux  usagers devant exécuter des pratiques agricoles courantes et un accès libre pour les véhicules légers.

  
   Cela implique une fermeture des chemins est et celui reliant la D40 au sud de la chaume.
  
   Le plan joint précise le projet.

 
   Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir vos observations sous quinzaine.


Le secrétariat de mairie se tient à votre disposition pour vous apporter des précisions éventuelles.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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